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INTRODUCTION 

l. Au cours de sa deuxi3me session, la .Sous-Co~miasion de la lutte contre les 

mesul"es O.iscriminatoires et de la protection des minorités a invité notamment 

le Secrétaire général "ù f'ournir aux membres d.e la Sous-Commission tous rensei

cmements pertinents sur les travaux de tous les organes de. l'Organisation des 

Nations-Unies et de ses institutions spécialisées qui se rapportent au domaine 

de la lutte contre les mesures discrimJnatoiras et de la.protection des minorités, 

a,-=,s qu :.il possèdera cas renseigm'lmants. 11 

2. Ce mémoire contient des renseisnements pertinents sur les travaux effectués 

au cours de 1950 pe.r l'Assemblée générale 1 le Conseil éco:-:Jomique et social at 

le C'Jnseil de tutelle dans le domaine de. la lutte contre les mesures discrimina

toires et de la protection .des minorités. (L'Assemblée générale a tenu sa cin

quième aees.ion du 19 septembre au 15 décembre 1950; le Conseil économique et 

social.a tenu sa dixième session .du 7 février au 6 mars et sa onzième session du 

3 juillet au 16. aoî1t 1950; le Conseil de tutelle a tanu sa sixième session du 

19 janvier au 4 avril et sa septième session du ler juin au 21 juillet 1950). 
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A. Libye 
3. Par sa résolution 289 A (IV) l'Assemblée g6nérale a .. institué un Conan.isaaire 

des Na.;ions Unies en Libye, qui devait être ai·dé et: conseillé pe.:r· Ut:l Cons.eil. 

composé de dix membres, parmi lesquels deva.iènt I'igurer ",un. l'eP,rèa.~rit,ant. des po

pulations de chacune des trois régions de la Libye et un représentant des 
' ·,· :· ' :· 

minorités de la L~bye". 

4 •... D'après le premier ra.pport' .annuel du ·c~~iaèai:re élee Wationa Unies en Libye, 
• . - • ' "': {' ' ' ·.~.~~:- > • 

le problème des minorités éthniques en Libye ( italis;:;,:13, jnive ,maltnioe et grecque) 

est "délicat et complèxe11
• Le. rappq;r:t..· ~ugg~r~~ 'ti .. que "il serait plus facile de 

trouver une solution silB problè~e était examiné en dehors de toute considération 

politique". Le rapport proposait ége.'lement d'entreprendre, sous les auspices du 

C.OJ!lJll.l.f!êè.il:ce, ·des négociations en..tre 11 une délégation des minorités et. une comrnts

~Ü:>qà~signée· pàr 'PAssembiée nationale, eu vue de pa:r·venir à un accord. sur les 

·· clàusea à' .introduire dans la Constitution pour· sauvegarder. les' dr.oits et J .. ee 

intérêts d~s minbritéa en Libye". (voir A/1340; parrag::aphes 253 à 256 et 

Anhe:Xes x:x:vi et':XXVII)~ . . .. 

· 5. ·Après 'avoir examiné ce rapport, l'Assemblée générale a adopté la résolution 

387 (V) dans laquelle elle a nota.mment·exprimé le ':fermé espoir que-le Commissaire 

· des Nations Unies en Libye,· aidé et ooneéill'é par lee meinbre:a d)l Conseil po1,1r la 

Libye, prendrai.t les mes~re·s néoescafrès pour s'aoqul ttèr· d,e ses· fohot;ipne en ce 

·'qui concerne ·la réalisation ·de l'indépendance. et de li'unitê. de ·!la Libye. ::l?ar 

~illèura, .l'Assemblée· générale a.' déclaré, dans ·ta résolution ;,88·.· (V)'; qua· n!l.as 

biens, ·droits ·et intér·éta de.s ressért.issant·s 'italiens, y compris 1es ·persopn~s 

morales italienrièa en :t:tbye, seront ....respectée·~ à condition -gu'.ils aient été .léga

·ra:ment 'acquis. Ile ne seront pe;s traités moins favorablement. qUe• les bie.ns,- droits 

et. iritér~ii~ a:ea autres ressortiaèaht's étr'angers;· y:·compri's les personnes .morales 

de nationalité étrangèren. 
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6. En vertu de la résolution 289 c (IV) de l'As~emblée générale, une Commission 

pour l'Erythrée a été créé en vue d'étudier le règlement de la question de 

l 1Erythrée. La Commission devait réunir les éléments d'information nécessaires, 

notarr®ent les renseignements écrits et oraux qui lui aeraient communiqués par 

la Puissance assurant actuellement 1 1 adm:!.nistra.tion de l'Erytbrée, 'par les repré

sentants de la population du territoire, y compris ceux des minorités, par les 

gouvernements et par tout groupe de peroonoeo ou tout individu qu•elle jugerait à 

propos de consulter., Le Cœnmiasicn devait prendre notamment en considération les 

aspirations et le bien-être des he.bitants de 1 'Erythrée,. ainsi que le point de 

vue des divers groupes raciaux, rsligleux et politiques des provinces du terri

toire, et la capacité de la populRtion à s'administrer elle-m~me. 

7• Dès son arrivée en Erythrée, la Comm1Bsion a publié un communiqué afin de 

faire connaître cea·instructions~ Elle a entendu les points de vue de nombreux 

.représentants de partis politiques et de groupGs ethniques et religieux et a 

rendu compte à lYAssemblée générale qu 1il était probable que dans 1 7ensemble la 

majorité de la population del 1Erythrée était en faveur de la réunion à 

l'Ethiopie (A/1285, paragraphes 155 à 162). 

8. Après avoir èxaminé ce rap.port, l'Assemblée générale a recommandé dans sa 

résolution 390 (V), entre autres choses, que "l'Erythrée constitue une unité 

autonom~ fédérée avéc l'Ethiopie sous la souveraineté de la couronne d'Ethiopie", 

et que "le Gouvernement fédéral ainsi que l•Erythrée garantissent à toutes. les 

personnes qui résident en Erythrée, sans distinction de nationalité, de race, 

de sexe, de langue ou de rel1g1on, la jouissance des droits de l'homme et des 

libertés fondamentales". 

C. Traitement des personnes è. 'origine i~_D.;.f!~tablies dans 

··1 'Un:lon Sud-Africaine 

9. Au cours de sa cinquième session, l'Assemblée générale a adopté la résolution 

39.'5 {V) sur le traitement des personnes d•orig1ne indienne établies dans l'Union 

Sud-Africaine. Dans cette résolution, l 'A~::sambl.ée générale "considérant que toute 
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politique de 'ségrégation raciale' (apartheid) repose forcément sur les doctrines 

de Q.isc!iminati9P.,,:r~ctale", a notamment reco~ndé au.:x:, Gouverpem~nt~ .. ·cf~·-Ï 'Ind~, 
' ~ . " .. . L , . ' . . '. : ,, ·. ·- -· ,. • •. -

dU Pakistan et de l'U!.f~oq. S]-19.:;-Afriq~'-r~.d*engage!, con~or~éme~t à .. l~:J::;"é~çlution . ... ' ' ·- . '· ,, . ,_ ' 

265 (III)J· des p<:>urparlers e~ ~e ten~r cotrrJ;>~e, lo:rs. .de sE;ts p()urparler~, ndes , 
. , . ' { . . ·- .- . "--" -. . ( ~ . ' 

dispositions de la Charte des N<;ltions Unies et de la Déclaration universelle des 
. 7 ; i . . . ' ~ ' . ' . . - ' ' ;· -. - ' • : . • - '~ . .. 

droits de 1 'homme11
j elle a invité FQnion Sud..Afr:tcaine à ne pas mettre en vigueur 

ou en applica~ion,les diaposi~toq~ ~u' "Gr~up.AreaBAct" {A/~C.38/L.34').ta~~;que 
ces négociations seront en cours. 

:' : ' ~ - ' 

D. Palestine : Rapett:ciemont ou !_~l_!_!s":;.ll~~.ion d~_i~:~.:;;~.éa de p~.j:~~_t_i_~ 
10. Après avoir è:œminé le rapport périodique de ia. Com:nission de ccmciliaÜon 

des Nations Uniès pour la Palèstine (A/1367), !Y Assemblée g~nérale a ~dopté la 

résolution 394 (V), dana· laquelle elie a invité 11 les Gouvernements i'ntéressés à 

prendre des :~elmreà en vue de garantir que les réfugiée,· qu r ils soient rapatriés 

ou réinstallés, 'ne fè:ront ·l'objat d'a.ucune cliscrimiôation, soit en droit, sott en 

fait. 11 

E. Corée .:· Asaistance et relèvement •. 

11. Par sa ré.solution 410 (V), l'Assénfbtée: généraJ,e a créé l'Agence de.s Na91ons

Unies pour 1e :relèvement de ·la Corée. Le. paragl,"4p.Qe 16 (7) ·de .cette résolatioq 

déclare que /'les .mesures nécessiUres seront prises.t:pour assurer que la répartition 

ae fera de manière,que toutes l.es classe~ Q.e la populat.ion·reçoivent unE! ~:r:"t· 

équitable des produits essentiels, sans Q.istinotion de race, Q.e religion ou 

d'opinion.politique." 

F. Renseignements relatifs à la lutte 'contre les mesure.s discriminetoi.res et 

à la. protection des m~ités~~~~~·oires no11·o.ut~~~~ 
12. Le Comité spécial pou.r.l 'examen det;~ rense-lgnements h•ansmis.;en vertu .de . . . '"'' 

l'article 73 e) a présenté un rapport spécial sur l'enseignemept, qui e,ontient 

les recommandations sui ve.ntee (A/1303/Ad.d. 1, pnra~arphe: 50) 
11 a) Dans le- do:ma:l;ne _de l'enseignement,· aucun p-.cinqipe ne dépasse en 

. importance celui de Péga.lité·des poseibilitée pour tou~ leB;:gl'Qupes·. 

raciaux, religieux et culturels ie la population. 
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"b) Il convient de respecter lee voeux ~a tout grbupe qui_' desire instituer 

··pour eas membree rdee eervicae d'enseignement IJarticulier, mais ce doit 

~tre à la èohdi.tton formelle que 'le bian .. :@tre. ·général ne risque IJas d'en 

souffrir at que la mise eh IJratique d.'un syst2me'de différenciation quel 

qu 11L soit ntantratne :pas de mesures discriinlna.toires contre un groupe 

ou un autre •.. 

. "c) Las programmes et l'organisation de différents types d 1écolea·peuvent 

~tre établis de manière à Bà.tisfa.fre les besoins des différents groupes 

d'élèves, :tJ'lt'!.is on doit poser le principe <IU 'auo.une école ne devrait 

refuser l'a.d:niseion d 1 un élève !Jour des motifs de race, de religion ou 

de situation sociale, 

,"d) Le système da différenciation en matière d iétablissemente scolaires et 

. de programmes ne devrait pas faire otstc.cle au développement des centi

ments de mutu.elle sympathie et de colLI!lune citoyenneté parmi les ba bi tante 

d'un m~ma territoiro, 

"e) Dans les pays OÙ existent des syetètll.eS. distinctifs, chaque grou-pe d.evra 

obtenir une part équitable dans la réiJartition des fonds publics âeati

nés. à 1 ~enseignement. ti 

L '~Assemblée· générs.le a approuvé ce rapport dans sa résoluti.on 445 (V), 

G .. ' , ~3nsei&~~!!_nta_~~":E..~~es Droits d.e l~ho!lli!le dana 

les. Ter:t':t. toires non-autonomes -... -- -
13. Dans sa résolution 446 (V), l'Assemblée géné::ale, "c0uetate.nt que la d.éC'lo.r&·· 

tion universelle des Droits d.e lihotmne diapoDa à lrertiole 2 qu~il ne sera fait 

aucune distinction fondée sur le statut politique, J~id.ique ou international du 

paye ou du te:t'Ti toire dont une pe:reo~ue est ::ssso;:i,insan.te, que oe paye ou· ce · 

territoire soit indépendant, sous tutelle, no71 aut0nome, Otl soumis à une limita .. 

tion quelconque de souveraineté'1 , a invité les :Etats Membree ayant la charge 

d 1adminiatrer des Territoires non autonomes de communiquer un exposé succinct 

d.e la mesure dans laquelle la Déùleration universelle d.ea Droits de 1 1homme était 

appliquée dana les T~rrito:!.res non autonc:a.7a et a prié la Comité spécial de' 'formu

ler des reoommandatioris.au sujet de la mif:Je en oeuvre, dans les Territoires non

autonomes, des Pririci-pes IJroolamée par la Déclaration universèlle des droits de 

l'homme. 
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. H. . Formulation des .principes de Nuremberg 'ï~- , .. ~- ,.: ~r,:.'.' · · . , . _ " 

14. Conformément à la résolution 177 (II} 'à:e· l'Aesemblée·:-géné.rale, ·,la Coii'!lliesion 

du ·droit international a· formulé les p:r:incipes de droit- ·:tnternationb:l reconnue 

dans lé Statut 'du Tribunal de Nuremberg .et .dans .les jugementt:l 'de ce :tribunal. 

Aux terme-s :du .para·graphe C du prir.cipe ·VI:, les actes: suivants constituent des 

crimes contre l'humanité ; "l'assassinat, l'extermination, la. réduction en escla

vage, .la déportation ou tout autre· aotè inhuroain éommis -contre toutes populations 

aivilea ·ou bièn les persécutions p:éur. des-moti-fs 'politiquee, raciaux ou religieux, 

lorsque ces actes ou. ~réécutions .sont .commis à la auite d'un crimé contre la paix 

•OU d'un crime de guerre, ou ·!:m liaison avec ces cri!nes11 
•.. En vertu du principe VII, 

la complicité d'un crime contre l'hULlanité est également-un c-rime de droit inter

national. Dans sa résolut-Ion 488 (V) .. •1 'Aasem'bl19 géo,~:ralf! ~ ·in·n:ta les Gouverne-

" ·mente dea Eta~e Membres à coillilluniçuer .leurs cbs,,:rv.::.q<)·;:)~, f,;~: c~.::.. ->JX'i'J.cipea. 

'. 

t • ~ t' . 

I. Juridiction cri:n:tnelle int.::rrne.tionale ----------- ., 

J.5· Conforméme!.)t àlft_ rt?~olution ~60 B (III)_ de -~~Asse:nblée générale, la Commis-

sion du droit international a décidé qu 1il était souhaitable de créer un organe 
' . ' , ' ~ ' .. . ; . 

judiciaire international chargé de juger les peraonnes_~ccuséE;~s du crime de 

génocide ou <Pautr,es crimes qui eera~_ent d~ _la compétence de cet ~rgant? en vertu 
; ' • . ' . • ~ . - • • 'v • . • •' ' " 

de conventions internationales, elle a estimé qÙe la création de l'organe judi

ciaire international ci:.-deeeue mentionné .. était possible. (A/1316, paragraphe- 140 ). . . ' -- .. . . -~ "'~.- . . . . 

Par la suite, l'Assemblée générale a créé par sa résolution 489 (V) ':ln comité 

' composé de repréeentarit~;J de dix~·eept Etats-Membres, gui devait ee réunir le· 

.ler ao'tit 1951 à Genève 'en vue'.de préparer. · ·plueieu:r'a .avant-projeta d~ conven

tion et •de formuler deé propositions cooce:rnant la création et le. statut•-;d fune 

cou!' criminelle internationale.; ·,· 

DEUXIEME PARTIE : · CONSEIL ECONO.HIQUE ET SOCIAL · 

·. !• 

A •. · NationaHté de la femne mariée 

16 •. Sur la recommandation de la:C~mmtssion de la conditiçn de la fe~~e (E/1712 

paragraphe 37) le Conseil ~qonomique et eocial a adopté {a résolut~o~ ).04 D (XI) 
' . - ' . . . ,. . . . -~ ' - - ' .. .; ~ ' 

da'[le laquelle.il p:riait la.Co~iseion du droit internati9nal d'entreprendre l'éla-
~- -' . - . . -_.. .• . . . . . _. "-. . '' .. > ~.. ' "-\ ' • '· .. :- -~ 

boration d 1 une convention ou seraient repris les principes suivants : 
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"i) En matiè:r:'e de nationalité, 11 ne devra y avoir, dans la législation 

et dans la pratique, aucune diatinction fondée sur le sexe; 

"11) Ni le mariage, ni sa dissolution n'auront d'effet ~?ur la nationalité 

de l'un ou de ltautre, des épOUJC.o Aucune disposition d'une telle conven

tion ntinterdi~ aux parties dtédicter des.dispositions ~péoiales ?our 

l'acquisition volontaire de leur nationalité ~ar le~ étrangers rrariés 

à leurs ressortisaants.u 

B. Al?_plic~<;œ_ du _<!!_?.±_t_ pénal 

17 •. Le Conseil écono~nique et sooia.l a adopté la résolution 304 E (XI) };'sr la

quelle il invitait la Commission des questions sociales "à tenir compte, dans 

son étude des problèmes relatifs à la prévention du crime et au traitement des 

délinquants, du fait que la Commission de la condition de la femme tient à ce 

qu'il n'y ait, en ce qui concerne le droit pénal et eon application, aucune 

mesure de caractère discriminatoire". 

c. Accès de la ferrJDle aux études 

18. Sur la recommandation de la Commission de la condition de la femme 

(E/1712, paragraphe .70), le Conseil économique et social a adopté la résolution 

304 G (XI) dans ~aquelle il prie notamment le Secrétaire général des Nations 

Unies et le Directeur général de l'UNESCO "de répandre dans le monde un courant 

d'opinion favorable à l'égalité des sexes,en ce qui concerne l'accès aux études11
• 

D. . Assistance aux étran~ers indigents 

19. Après avoir examiné le rapport de la Commission des questions sociales 

(E/1678), le Conseil économique et social a adopté la résolution 309 B {XI), qui 

recommande aux gouvernements dea Etats Membres "d'envisager de fa:ire bénéficier 

les étrangers indigente des mêmes mesures d'assistance sociale que celles qui 

sont prises en faveur .de leurs nationaux et de a'·abotenir de les éloigner de 

leur territoire pour la seule raison qll 1 ils sont indigents" •· . 

20. Les résolutions 303 F ét G (XI) du Conseil économique et social, qui sont 

basées sur des reco!Ioiilandat1cns formulées e.:J. oo·~rs de ses deuxième et troisième 

sessions par la Sous ... Co!l'llhission <le la lutta contre les mesures discriminatoires 

sont exalllinéee dans le documant E/CNo4/su·bo2/l24. 
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TROISIEME PARTIE , t CON: SElf. DE TtJTEI.IJ!f . , , ., 
' . " . ; -·- . .. " - ' . - ·. - -· 

~ .. . ' 

~ •' . r ... ; 

A. Progrès poiitiquè, économiqu~, soq~al et,dévelo~pe~nt.de 

ltiriétruction dans les Territoires sous tut.ell!3,. 
------r-~-;;.;:;:.;;;;:._.::.;;;.;;:;._:::::..;;.;;:_::;..:;.,.:..;.:;;;.~,;;.,....:;;..;;,.;;..;;;.__:;.;;;_;;,~ . . ' 

21. ·Après a~~i';· examiné la rés~lutio~ 3?0. (IV) de 1'Assembl~ générale, relative 

au ·progrè
1

~ politique· des Territoires sous tutelle, la réaolu.tion 3.2•1 (IV) rela-
. t - . ~. . • é. - • 

tiv.e aux· péÙtlorÏ~ et miasio~s de ~isfte, la .résolution 322 (IV) r!3lative au 

progrès économique dans les Territoires sous tutelle, la résolution 323 (IV) re

latiVe au progrès social dans les Territoires sous tutelle, èt 1à.:résôiution 

324 (IV) relative au développement de l'instruction dans les Territoües sous 

tutelle, le Conseil de·tutelle a adopté la résolution 127 (Vr!)-j auitêfmea'de· 

laquelle il. a recÇ>xmr.a.ndé aux Autorités chargées de l'adlninistrâMon· d 1ab6Ür lee 

ch~~imenta co:rporels et la peine du fouet .dans tous les· Terrftoirea · s'oùs tutelle 

où ils existent enoore .et d:entrep;!'endre l'exécution d'un programme 'à c~t effet 

aussitÔt que possible, et a prié instamment. toutes les Autorités chargées 'de · · 

l'administration de prendre les mesures nécessaires pour garantir qu,il n 1y ait 
., ·, 

aucune loi ou pratique contraire aux principes à.e la· Charte et aux accords de 

tutelle dans ancun dea Territoires BOUS tutelle.· 
·~ ... . 

'.,• ' 

B. Rapports annuels sur l 'ad.minietrat.ion des Territoires sous tutelle 

22 •. A!=Ja .sixième BE3ssion, le Conseil dé tutelle a examiné les rapports annuels 

sur l'ad:wiqistrati<m.du ~anganyika, d1,1 Buanda . .Urundi, du'Cameroun eoila adminis- · 

tration britannique, du Cameroun sous administration française, du To~o sous 
' .. . . .. 

administration britannique et du Togo sous. àdministrs.tion française. A s'a septième 

session, le ·conseil a éxaminé lee rapports annu~is 'sur 1 'administration du · 

Samo& occidental, de la' Nouvelle-Guinée, de Nauru et:dh Territo'f.re.soue tutelle 

des Iles du Pacifique.- Après avoir examiné ces ra'ppo;ts; ie' Con sei l' ~ ad;pté un 
• , , , ' , ' : • r ~1 1. 

cert.ain .n.ombre d,e' con~lusiona :et recommandations relatives à. l'abolition des 

lois et pratiques discriminatoires (voir les' "Docu~enté. offiCiels de la. cinquième 

session de 1 'Assemblée gét:lêrate'", sUpplêriient r:i 0 4; A/1306). 

. ': .. · 
... 



c. Pétitions 

23. Au cours de aas sixième at septième ae.asions, tenues an 1950 1 lé Conseil 

de tutelle a e:x o:niné des pétitions relati vas aux Territoires sous tutelle; selon 

certaines d'entre elles,_ il existe encore dea cas de di~crimination raciale. 

Après avoir e~aminé ces pétitions; e.n consultation a.vec les Autorités chargées 

de 1 'administration des Terr.itoires intéressés, le Conseil a adopté plusieurs 

résolutions : 

Dena _sa résolution 159 (VI), le Conseil a exprimé l'espoir que, dana 

ses raJ?ports a.vec les différentes .~ribua, l.1Antorité chargée de l'adminis

tration (Royaume.Uni) poursuivra sa politique d!éga.lité de t:cattoir:<:~nt •. 

Dans sa résolution 201 (VI), le Conseil a invité l'Autorité chargée 

do 1 'administration du .Cameroun (France) à poursu:). vre se a et±'forta pour faire 

disparaître du Territoire toutes les formas de discrimination. 

Dana sa réaolution 220 (VI), le Conseil de tutelle a prié acte de 

l'assurance que lui a donnée 1 1A\.1torité. chargée de 1 tadminietration du 

Cameroun (France) que toua les vestiges de discrimination raciale ont 

été éliminés et il a exprimé i teapoir que les vrochains :r1ii:pports rendront 

compte de la mise en vigueur effective de cette politique. 

Dans Eia résolution 258 (VI!), le Conseil a exprimé'l•esp<:>ir que 

l'Autorité chargée de Padministration du Togo (Royaume..:Uni) pè\1rsuivra 

sa politique de'tolérance religieuse en matière d'enseignement, notamment 

dans les régicinè où des écoles reièva.nt de confessions différentes 

existent au côté les unes des autres. 

Dans sa résolution 277 (VII), le Conseil a pris acte de l'assurance 

que lui a donnée PAutorité chargée de l'iadminist:ration (France) que tous 

vestiges de discriminàtion raciale ont été éliminés et il a e:x::primé l'espoir 

que les prochains rapporta rendront compte de la mise en vigueur effective 

de cette politique.· 

D. Accord de tutelle pour le Territoire de· la. Somalie 

sous administration italienne -........- ~ 

24. En appUcation de la résolution 289 (IV) de PAssemblée générale, le Conseil 

de tutelle a adopté le 27 janvier 1950 un projet d'accord de tutelle et une 

Déclaration de principes constitutionnels pour 11ancienne colonie italienne de 
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la Somalie (Document officiels de la cinquième session de 1 'Assembl~e .'s~nérale, .· 

supplément n°. 10; A/129+}. Par sa résolution .442 {V},-. t 1Assembléa généràle .. a ap

prouvé .ce proJet ·de· 1 'aécord: de tutelle. Aux 'termes de 1 'article 20 de 1 'Accord; 

1 'Autorité chargée dé .1'1aâminfstratiort s t·engage à ·garantir "à la ;population du 

Territoire la pleihe liberté· de pa·ro1e; ·de presse, de ré'union et de .pé:t:ttion · 

sans .distincticm. de· raoe, de sexe, de langue,'d'opiriion politique ou de r-eligion, 

sous la seule réserve des nécessités de l'ordre public". L'article 8 dela Déc1ara

tion .de prindipee conetitutionnels &tipu.le que ''L'Autoxité~ bhare;éè de l 'adminia

tratidn, cion:formémont eux principes énoncés. dana· ·sa 'propre .constitution et sa 

propre législation, garantira: à tou's les 'habitants du Texritoire les droitS' de 

1 1hcltlne et les libertés fohdamente.leà, ainsi que la pleine égalité devant la loi, 

sana diëtinc'tion de race, 'de sexe, de·langue, d'opinion politiqUe ou dE:i religioq". 

E. Pale.E}tine : Régi'f11~ international pour la résion de Jérusalem_& 

. prptection dt>s Lieux Saints ' -- .--,ro_.,... __ .... __........._ 

25. A ~a quatriènJ.e aaasion, 1 1AssembMe généra~e, par ,!:!a résolution. 303 {lV), 

a dép}d:~: d.'inviter .le Cqnseil de.;tutelle à finir. de mettre. au poi·nt ).e Sta'f;.ut 

de Jérusale:m, à a~prouvar ce Statut et à pren~re les m,e(i';lure~. né~esse,.irea ~P vue 

de sa m:v~e an .oeuvre~ Au qou;ra de .sa sixième session,_ .le 4. avriJ.,l95.0, le Conseil 
' '" ,, ., / --- ' .. . . . ; . . . - "' 

de tut~lle a adopté l~ Statut (T/592). De nombrE!UX ar.ticlE?a du s:tatu,t,traitent 
• ._ -" • : - ~ : ' .. • - ~-- • j • ~ 1 ·- - • • • -. i ' ; ' 

da la quest,.on d.e. la lutte .contre les mesu~ea dis,criminatoi.res et de la protee-.. _.. . ; .. .· ' ' ' . - - . '; ' 

tian dea minorités •. Au nombre des dis,posit:!.ons importantes figurent le.s s.pivantes: 
• ' . ' ' . . • ' '·-.J- ,. ' 

1 'article 9 stipule que "toute personne peut, se prévaloir de toua ;Les d,r91ts 
-~' . . . . . .-.- ~ ~- ; ' . ' 

et d.e :t;.outes, .les liberté.s proclamés dan.s le présent Statut, Elans distinction 
' ..... -. ; ; ' . ' .. ·' . - - .. 

auq.Qpe,., notamnent de .raq~,, ,de. ~.OUlepr 1 de f?~)Ce, de .Jftngue J de f~~i~io~.~: d Vopi .... 

nion :IJoliftq~e ou de tout,e autre opinion, d torig~n~ nationa'l;e OJ.l E!Pcia).,e, dE! 

for:tuqe, de nai~a.B:nce.ou.de toute aut:re s~~uat:I.on";.qu~ ~'to.ua soqt.égaux de_vant 
' , . . . . . .,. ' ' ' ' -. - ' .. ·. 

la loi et ont droit sans distinction à une égale protection de. la ,lotu; que "la 
"., . . 

législation de la Ville n 1 imposera et n'admettra aucune restriction à l'usage, 

par quelque personne que ce S()i~,.d:'.u.ne ·I,an_gue ·quelc'onq]Je a~_;_cours.d 1 entretiens, 

privés, en matières religieuses, dans le cœ:nmerce ~- d~ns: l.a ·presse et fui,~a les 



.L'.n:uup.&.li' 

Page 11 

publications de toutes aortes, ni dans lés réunions publiques", et que 11 le droit 

familial et le statut personnel des individus et communautés, ainsi que leurs 

intér'êts religieux, y compris les fondations, devront 'être respectés". L'article 

22 dispose que les membres élus du Conseil législatif oeront déoignéc à le repré

sentation proportionnelle, de façon que toutes les communautés soient représentéec 

au Conseil. L'article 32 dispose que la Ville entr8tiendra, sur une base équitable 

pour toutes les communautés, un système d'enseignement donné dans les langues 

respectives de ces co~unautée et conformément à leurs traditions culturelles. 




